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COMMUNE DE L’ESCALE 04160
PROCES VERBAL DE LA SEANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL
En date du 19 JANVIER 2012
Présents : Mesdames et Messieurs Claude FIAERT,  Myriam BONNABEL  Brigitte BOURG,  Alain COMBE, Brigitte FREJON,  Jean-Yves GONNET, Hélène MOURET, Gisèle SAUNIER, Serge PETRICOLA, Jean-Marc TOURNIAIRE 
Absents Excusés: Nathalie MARTIN, Josiane RAYNE, Michel BROSCHE
Pouvoirs : Nathalie MARTIN à Gisèle SAUNIER, Josiane RAYNE à Brigitte FREJON
Secrétaire de séance : Jean-Marc TOURNIAIRE
Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures 30, remercie les personnes présentes,  fait donner lecture du compte-rendu de la séance du 19 Décembre 2011 qui est approuvé par 12 voix. Monsieur Jean-Marc TOURNIAIRE est élu secrétaire de séance. Le Maire débute l’ordre du jour.
· Modification de la délibération du 19/12/2011 DETR plan de financement

Le Maire indique au conseil municipal que la présentation du plan de financement indiquée lors de la délibération du 19 décembre, ne convient pas aux services préfectoraux. Il est donc proposé de la modifier de la sorte :

PLAN DE FINANCEMENT

Coût du projet 257 025€ HT


soit 307 401.90€ TTC

Aide financière CG04 et  AGC Eau RMC 40% HT 


 102 810€

Aide financière État DETR 40%HT


 102 810€





Autofinancement Commune L’Escale sur TTC


 101 781,90€


(Fonds Propres ou Emprunt)

Le conseil municipal accepte par 12 voix.
· Renouvellement de la convention avec la SAUR pour boues STEP

Le Maire indique au conseil municipal que les boues de la STEP sont envoyées au centre de traitement de la SAUR à Manosque. La convention vient à échéance et il nécessaire de la renouveler. Ce centre est le seul existant et homologué sur le département. Le conseil municipal accepte par 12 voix.

· Convention avec ERDF pour alimentation d’une parcelle aux Girauds

Le Maire indique au conseil municipal qu’ERDF va desservir la parcelle AD 1140 située aux Girauds (ex Revest), pour cela, une canalisation souterraine doit traverser le chemin communal sur une longueur de 25 mètres. Il est donc utile de signer une convention de servitude avec ERDF. Le conseil municipal accepte par 12 voix.

· Convention avec l’Etablissement Public Foncier pour aménagement centre village

Dans le cadre de cette opération, Le Maire indique au conseil municipal qu’il convient de signer une convention de partenariat avec cet organisme. Le conseil municipal accepte par 12 voix.

· Mise en œuvre d’un marché public à procédure adaptée pour amélioration de la STEP

Le précédent MAPA a été annulé par les services préfectoraux  le 19 décembre 2011, il faut donc relancer la procédure. Le conseil municipal accepte par 12 voix.

Demande de subvention pour Travaux à l’église

Le Maire indique la nécessité de faire des travaux de peinture et de chauffage à l’église. Il propose au conseil de solliciter les partenaires financiers et notamment le conseil général à hauteur de 30% du HT. Le conseil municipal accepte par 12 voix.

FIN DE L’ORDRE DU JOUR
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 20 heures 45. Fait à L'ESCALE, le 19 janvier 2012 .

AFFICHE À LA PORTE DE LA MAIRIE LE MEME JOUR. Les délibérations sont affichées à la porte de la mairie et les pièces qui y sont annexées sont consultables par le public aux jours et heures d'ouverture habituels de la mairie
Signature Secrétaire de Séance  
JM Tourniaire
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